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L’indice minimum de traitement sera revalorisé le 1er mai 2023, comme nous 
l’avions annoncé le 20 avril.  
Mais surprise, le décret n°2023-312 du 26 avril 2023 entérine non pas un passage 
de l’indice minimum majoré de 353 à 360 mais à l’indice majoré 361, soit 
1750.86 € brut.  
Nous avions été médisant… le gouvernement donne bien un coup de pouce 
significatif : + 1 point, soit 4.85€ brut, et nous ne commenterons pas cet élan de 
générosité. 
Nous modifions donc les grilles que nous avions communiqué le 20, vous les 
trouverez dans les pages qui suivent. 

 

 

DE REVALORISATION DES 

GRILLES INDICIAIRES  

AU 1er mai 2023  

https://departementvosges.sharepoint.com/:b:/r/sites/sntcfecgc/Actualit%C3%A9%20de%20nos%20actions/Documents%20partages/SNT_INFO%20hausse%20du%20smic%20au%201er%20mai%202023.pdf?csf=1&web=1&e=Y7ZvXX
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Cette nouvelle revalorisation du Smic impactera les 6 premières grilles de 

rémunération. Ce tassement de la rémunération des agents territoriaux devient 

vraiment problématique. Il est temps que notre ministère planche sur ce fameux 

chantier sur les rémunérations que nous avons évoqué le 28 février 2023. 

LES NOUVELLES GRILLES INDICIAIRES au 1er mai 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://departementvosges.sharepoint.com/:b:/r/sites/sntcfecgc/Actualit%C3%A9%20de%20nos%20actions/Documents%20partages/SNT_INFO%20Mesures%20minist%C3%A9rielles%20%C3%A0%20venir.pdf?csf=1&web=1&e=L6xP2p
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UNE QUESTION ?  

UN PROBLEME PARTICULIER ? 

 

 

 N’HÉSITEZ PAS ! 

LE SNT EST LÁ, POUR ÇA ! 

 

PAR Email SNT  

OU PAR TELEPHONE  

03.29.29.86.07 

mailto:cfecgc@vosges.fr

